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UTTRE DATRE DU 10 OCTORRR 1976, ADX?SSER AU PRESIDERT DU COMSEIL 
DE SECURJTR PAR LE RRPDJ%XFl!AI?T PRWW?ENT DU KOURIT AUPRXS DR 

~L'ORGAKSATIOl? DES RATIORS URIES 

En ma qyslité de Pr&ident du Groupe arabe pour le mois dloctobre 1976, j*ai 
l'honneur de signaler 8 votre attention lfescalade des actes de piraterir perpétrés 
en haute mer par les Israéliens centre des civils' arabes. 

A ce sujet, je me réf&e 8i la visite qu'a rendue au Secrétaire g&éral 
M. Mohsmmed SalJ.am, représentant permsnent du Y6men;en sa qualkté de Pr&ident du 
Groupe arabe pour le mois de septenihre 1976. Au cours de cette visite, M. Sallam 
a exprimé la grave inquiétude que rea;&tent les dél&ations araes devant les actes 
de piraterie perpétrés en haute mer par des éléments israéliens. 

Je me réfsre également $ la lettre que l~observateur permanent de l'organisation 
de libération de la Palestine a adressée à ce sujet au Secrk&ire général le 
28 septetire 1976, et‘qui a &té distribüéa le 6 octobre 1976 comme document officiel 
de l'Asse9iblée générale, sous la cote A/31/236. 

Les autorités isr&liennes ant connnis en haute mer de nosibreux actes de piraterie 
dont il a été question dans les arganes d'information. Par exemple, dans son numéro 
du 12 octobre 1976, le Jerusalem Post relatait l'histoire suivante . . . 

"Pour la troisième foia en une semaine, les forces navales israéliennes ont 
appréhendé jeudi soir, 
remorqu'e jusqu'à EtLCfa. 

au large de Lu côte libansise, un navire qu'ellea ont 
Aprèo pcrquisition et interrcgatoire des pasoagcrc 

et de !.'&lipage, le nm&e, un yz.cht chypriote 91:. portait le non de 
'kxcmti?.er', a été relâché le vendredi aprss-midi. 

Le portc-p~plé &: ï'ay& i), unnr;n& cpc: 1 'an dc:S pflS:;:~Pl% S.Vt7j.t Ct6 SPtC.lti\ 

per 1.w; mrviccs t7e s&iwiit&. Shwojns , Ic cqítnine du ytwht , salah Br?dr I cn 
Arabe de nu'lionulit~ chypriota, E, susuite &clar¿-, une fois'& Chypre, que de= 
mcmareu clc xon kq~‘_;Jtt~e, -Ahmed Gad et 14ohcmwd k?af%k, avaient &E W!WI& 3 ' 
teI .ve. 
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après qu'il eut omis de répondre 8 un signslrequérant son identification. La 
décision de remorquer jusqu'a Mfa le na&e avec ses 28 pa~sage~~ et son 
équipsge CL été priae apres que quelques personnes aient étb vues jetsnt des 
IobJects suspects'pw-dessu bord." 

Ces actes de piraterie out atteint leur point culminan-t lors du r6cent incident 
provoqué le 7 octobre 1976 centre le paquebot "Kiyazi", qui faissit route de Sidon 
(ubd vws le port de Limsssol (Chypre). Parmi les psssagers se trouvaient un 
cerkin ncuúbre de Palestiniens et cinq menibres du personnol de l‘ambassade d'Irak s 
Beyrouth. Le navire a été d6tournG vers le por-t d%aifa, oit il a été retenu 
pendant3Oheures. Quelques-una de ses 
0x1 SBit &jà; que dans un cas au moins, 

pssssgers ont 6té moltrsités et humiliés* 
le pssseport d'un fonctionnsire irakien a été 

confisqué. 

CeS différents actes, perpétrés en haut o mer par lsrael contra des civils, 
reldvent de la piraterie et vont ¿i l'encontre de toutes les ragles du &oit intcr- 
nationEii, et plus particuli&ement de celle qui a trait à la liberté de navigation 
en haute msr. 

Cet acte d'agression est d'auta& plus flsgrsnt qu'Isra81 le commet au mOment 
Oa 1'A~~aibl.h g&&wle est occupée ii examiner les deux points de llordre du jOUr 
consacrés auterrorisme international et à la prise d'otsges. 

Une fois de plus, je vous demande de prendre toutes les mesures nécesssires 
POUr XK?t%l?e fin 8 ces actes de piraterie. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente lettre 
corame document du Conseil de s&urité. 

L'Anibassadeur, 
Représentant permsnent du KoweTt 

auorès de 1Wrgsnisation 
Rations Unies; 

Pr6sident du Groupe asabe, 

(&g~n) Abdulla kccoub BISRARA 


